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        DUL de / L.U.D. of Notre-Dame-de-Lourdes 
C.P. / BOX 89 

NOTRE-DAME-DE-LOURDES, MANITOBA, CANADA R0G 1M0 
TELEPHONE: (204) 248-7290; TÉLÉCOPIEUR / FAX (204) 248-7289 

COURRIEL / E-MAIL : villagend@mymts.net 
WWW.NOTRE-DAME-DE-LOURDES.CA 

 

DISTRICT URBAIN LOCAL DE NOTRE-DAME-DE-LOURDES 

LE 13 MAI 2021 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU DISTRICT URBAIN LOCAL DE NOTRE-
DAME-DE-LOURDES QUI A EU LIEU COMMENÇANT À 18 H 30 LE 13 MAI 2021.  

PRÉSENTS : 

Denis Bibault, membre de la municipalité de Lorne  

Conrad Durand, membre élu du comité du D.U.L. de Notre-Dame-de-Lourdes 

Gilbert Collette, membre élu du comité du D.U.L. de Notre-Dame-de-Lourdes  

Bev Collet, membre élue du comité du D.U.L. de Notre-Dame-de-Lourdes 

AUSSI PRÉSENTE : 

Lilliane Sorin, secrétaire de séance et assistante administrative  

 

Ayant le quorum, Conrad a déclaré la réunion ouverte à 18 h 30. 

 

Adoption de l’ordre du jour : 

Résolution no  20 / 21 – Adoption de l’ordre du jour 

Proposée par : Conrad Durand 

Appuyée par : Bev Collet 

 

IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la réunion ordinaire du 13 mai 2021 soit 

approuvé avec les ajouts suivant : 

8,6 Panneau de bienvenue 

8,7 Budget 2021 - Réparation des rues 

8,8 Bornes d’incendie no 4 et no 6 

ADOPTÉE 

mailto:villagend@mts.net
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Adoption du procès-verbal : 

Résolution no 21 / 21 – Adoption du procès-verbal  

Proposée par : Bev Collet 

Appuyée par : Gilbert Collette 

 
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la réunion ordinaire du 8 mars 2021 et le 
procès-verbal de la réunion extra-ordinaire du 6 avril 2021 soient approuvés tels 
présentés.  

ADOPTÉE 
 
 

 
Finances :  
 

Résolution no 22 / 21 – Adoption de comptes créditeurs 

Proposée par : Denis Bibault 
 
Appuyée par : Bev Collet 
 

IL EST RÉSOLU QUE les comptes créditeurs identifiés dans le lot no 2021-00022 à 
2021-00041, allant jusqu’au 5 mai 2021, d’une valeur de 22 682,52 $ à prendre du fonds 
du D.U.L. de Notre-Dame-de-Lourdes, et d’une valeur de 39 331,27 $ à prendre du 
fonds des services publics de Notre-Dame-de-Lourdes, soient approuvés. 

                      ADOPTÉE 
 
 
Résolution no 23 / 21 – Adoption des états financiers 

Proposée par : Bev Collet 
 
Appuyée par : Denis Bibault 
 

IL EST RÉSOLU QUE les rapports financiers du compte général et du compte des 

services publics, au 5 mai 2021, soient approuvés tels présentés. 

                      ADOPTÉE 
 
                
Indemnités et dépenses : 

Résolution no 24 / 21 – Indemnités et dépenses  

Proposée par : Gilbert Collette 
 

 Appuyée par : Bev Collet 
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IL EST RÉSOLU QUE les indemnités et les dépenses des membres en mars et en avril 
2021 soient approuvées selon les renseignements suivants : 

 Membre 
C Durand 

Membre  
B Collet 

Membre 
G Collette 

Secretaire 
L Sorin 

27,33/hr 

 

Indemnités 
mensuelles 

 300 $ 300 $ 300 $  Lilliane 

Réunions de 
comités 

40 $- 
30/03 - SCVB 

  95,66 $ réunion: 
3,5 hs - 
8 mars 

Céllulaire    40,00 $ Res no 
2018-134 

     .55/km 

Totaux    340,00 $  300,00 $ 300,00 $ 135,66 $  

 

 Membre 
C Durand 

Membre  
B Collet 

Membre 
G Collette 

Secretaire 
L Sorin 

27,33/hr 

 

Indemnités 
mensuelles 

 300 $ 300 $ 300 $  Lilliane 

Réunions de 
comités 

40 $- 
20/04 – SCPD 

  54,66 $ réunion:  
 2 hs – 6 
avril 

Céllulaire    40,00 $ Res no 
2018-134 

     .55/km 

Totaux    340,00 $  300,00 $ 300,00 $ 94,66 $  

 
 

ADOPTÉE 
 
 

Rapports de membres du D.U.L. :  

 Le conseiller Denis Bibault a fait une déclaration orale concernant des affaires du DUL 
en avril : il y a eu de la discussion concernant la construction de la portion du bout de la 
rue Chalumeau ; le problème de tondre l’herbe le long de la rue Taché de la longueur 
d’un demi-bloc ; la propriété privée à l’est de la cour municipale au sud du village ; les 
services de collection des produits recyclables et des ordures actuellement étudiés par 
le conseil de Lorne.     

 Lilliane Sorin a présenté un rapport écrit au sujet des affaires du DUL en avril : elle a 
mentionné qu’aucun financement ne sera disponible de Trails Manitoba ; le projet de 
drainage le long de la rue Bazin a été achevé ; il y a une demande pour une nouvelle 
lampe de rue ; le balayage des rues se fera en mai.   

 Bev. Collet – Le comité d’embellissement s’intéresse à l’embauche d’un élève pendant 
l’été. 
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 Gilbert Collette – pas de rapport  

 Conrad Durand a fait des mises à jour au sujet d’Éco-Ouest, CÉDM et AMBM . 

 

 Résolution no 25 / 21 – Rapports des membres du D.U.L.  

Proposée par : Bev Collet 
 
Appuyée par : Gilbert Collette 

 
IL EST RÉSOLU QUE les rapports oraux et écrits des membres du comité soient 

approuvés tels reçus.  

ADOPTÉE 

Affaires inachevées de réunions précédentes : 

Rue Chalumeau - 

Résolution no 26 / 21 – Rue Chalumeau 

Proposée par : Denis Bibault 
 
Appuyée par : Gilbert Collette 
 

IL EST RÉSOLU QUE le DUL de Notre-Dame-de-Lourdes entame la construction de la 

rue Chalumeau allant vers le sud à partir de la rue Bazin, conformément aux détails sur 

la carte de Notre-Dame-de-Lourdes ;  

IL EST AUSSI RÉSOLU QUE les employés municipaux et ceux du DUL de Notre-

Dame-de-Lourdes soient impliqués dans la réalisation de ce projet, et ceci, dans un 

avenir aussi prochainement que le moment sera convenable.     

ADOPTÉE 

Affaires générales : 

Comités - 

Résolution no 27 / 21 – Comités 

Proposée par : Gilbert Collette 
 
Appuyée par : Denis Bibault 

 

IL EST RÉSOLU QUE le comité du DUL accepte avec regret la démission de Conrad 

Durand des comités South Central Veterinary District et celui de la CDC Lourdéon.  

ADOPTÉE 
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Achat d’un tracteur - 

Résolution no 28 / 21 – Achat d’un tracteur   

Proposée par : Bev Collet 
 
Appuyée par : Gilbert Collette 

 

IL EST RÉSOLU QUE le comité du DUL achète de chez Notre-Dame Motors un tracteur 

compact Massey avec tondeuse, souffleuse à neige, balai rotatif, et ceci, au prix de 28 

500,00 $, les taxes en sus et que notre actuel tracteur soit pris en échange.    

ADOPTÉE 
 

 

Hangar pour abriter nos équipements - 

Résolution no 29 / 21 – Hangar  

Proposée par : Gilbert Collette 
 
Appuyée par : Denis Bibault 
 

IL EST RÉSOLU QUE le comité du DUL accepte le prix donné par Van’s Timber Mart 
pour les matériaux et la construction d’un hangar d’entreposage, et ceci, au prix de 34 
785,17 $, incluant les taxes. 

ADOPTÉE 

 

 

Élèves d’été – 

Résolution no 30 / 21 – Élèves d’été 

Proposée par : Bev Collet 
 
Appuyée par : Gilbert Collette 
 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la municipalité de Lorne soit informé que le comité 
du DUL lui recommande l’embauche de Jamie Girouard et de Cedrik Robidoux comme 
membres de l’équipe verte d’été pour le DUL de Notre-Dame-de-Lourdes. 

ADOPTÉE 
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Panneau de bienvenue – 

Résolution no 31 / 21 – Panneau de bienvenue    

Proposée par : Denis Bibault 
 
Appuyée par : Gilbert Collette 

 

IL EST RÉSOLU QUE le comité du DUL approuve le prix donné numéro YBP-20-24 de 
la part de Notre-Dame Sandblasting & Painting, et ceci, au coût de 3 600,00 $ pour le 
sablage des deux panneaux de bienvenue et la somme additionnelle de 300,00 $ pour 
le reconditionnement des lettres avec de la peinture.       

ADOPTÉE 

 

Réparation des rues – 

Résolution no 32 / 21 – Réparation des rues   

Proposée par : Conrad Durand 
 
Appuyée par : Gilbert Collette 

 

IL EST RÉSOLU QUE le comité du DUL accepte le prix donné par Zenith Paving Ltd. 
pour le revêtement de rues, et ceci, au coût maximal de 50 000,00 $, les taxes 
applicables en sus.  

ADOPTÉE 

Correspondance :  

Sentier Manitoba - lettre 
South Central Planning District – COND 3-21 
Ministre des relations avec les municipalités – Équipe verte 
Éco-ouest – ZEVIP 
Age Friendly Manitoba – bulletin d’information 

 

Résolution no 33 / 21 – Correspondance  

Proposée par : Denis Bibault 

Appuyée par : Conrad Durand 
 

 IL EST RÉSOLU QUE la correspondance reçue en mars et avril 2021 soit acceptée 
telle reçue. 

ADOPTÉE 
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Ajournement : 

Résolution no 34 / 21 – Ajournement 

Proposée par : Bev Collet 

 IL EST RÉSOLU QUE la réunion ordinaire soit ajournée à 21 h 20 et que la prochaine 
réunion ordinaire du comité du District urbain local de Notre-Dame-de-Lourdes ait lieu à 
18 h 30 le lundi 28 juin 2021.                                                                 

ADOPTÉE 

                                                         
      ___________________________________ 
            Président, Conrad Durand 

 
                                                                        ________________________________ 
                      Secrétaire de séance, Lilliane Sorin 


